
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE 
ET DES SPORTS 

Arrêté du 25 février 2021 relatif aux modalités d’organisation de l’examen du baccalauréat  
général et technologique pour la session 2021 pour l’année scolaire 2020-2021 

NOR : MENE2104201A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports et le ministre des outre-mer, 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 modifiée autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et 

portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu l’ordonnance no 2020-1694 du 24 décembre 2020 modifiée relative à l’organisation des examens et concours 

pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de Covid-19 ; 
Vu le décret no 2020-721 du 13 juin 2020 relatif à l’organisation de l’examen du baccalauréat général et 

technologique de la session 2021 ; 
Vu le décret no 2021-209 du 25 février 2021 relatif à l’organisation de l’examen du baccalauréat général 

technologique de la session 2021 pour l’année scolaire 2020-2021 ; 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 modifié relatif aux modalités d’organisation du contrôle continu pour l’évaluation 

des enseignements dispensés dans les classes conduisant au baccalauréat général et au baccalauréat technologique ; 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 modifié relatif aux épreuves du baccalauréat général à compter de la session 2021 ; 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2018 modifié relatif aux épreuves du baccalauréat technologique à compter de la 

session 2021 ; 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 modifié relatif aux sections internationales de lycée ; 
Vu l’arrêté du 22 juillet 2019 relatif à la nature et à la durée des épreuves terminales du baccalauréat général et 

du baccalauréat technologique à compter de la session de 2021 ; 
Vu l’arrêté du 4 mars 2020 modifié relatif au livret scolaire pour l’examen du baccalauréat général, du 

baccalauréat technologique et du baccalauréat professionnel ; 
Vu l’arrêté du 13 juin 2020 relatif à l’organisation de l’examen du baccalauréat général et technologique de la 

session 2021 ; 
Vu l’arrêté du 3 novembre 2020 relatif à la délivrance d’une attestation de langues vivantes à la fin du cycle 

terminal à compter de la session 2021 du baccalauréat général et technologique ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation du 11 février 2021, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – Pour la session 2021, les diplômes du baccalauréat général et du baccalauréat technologique sont 
délivrés aux candidats scolarisés en classe de terminale pendant l’année scolaire 2020-2021 dans un établissement 
public ou dans un établissement privé sous contrat d’association avec l’Etat conformément aux dispositions des 
arrêtés susvisés, sous réserve des dispositions du présent arrêté. 

Art. 2. – La valeur de chaque note moyenne annuelle du livret scolaire, attribuée au titre des épreuves 
terminales des enseignements de spécialité, est obtenue par la moyenne des moyennes trimestrielles ou 
semestrielles de la classe de terminale. 

Art. 3. – La valeur de chaque note moyenne annuelle du livret scolaire, attribuée au titre de la troisième série 
d’évaluations communes, est obtenue par la moyenne des moyennes trimestrielles ou semestrielles de la classe de 
terminale. 

Art. 4. – La note attribuée au titre de l’évaluation commune correspondant à un enseignement supplémentaire 
de mathématiques, organisée en classe de terminale pour les candidats inscrits en section internationale ayant 
choisi les mathématiques comme discipline non linguistique, est la note moyenne annuelle des résultats obtenus 
dans cet enseignement en classe de terminale et inscrite dans le livret scolaire. 

Art. 5. – Les candidats qui ne disposent pas de moyenne annuelle de livret dans un des enseignements évalués 
par les évaluations communes de l’année de terminale sont convoqués à une évaluation commune de 
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remplacement, pour chaque enseignement concerné par l’absence de moyenne annuelle. Cette évaluation commune 
de remplacement est organisée avant la fin de l’année scolaire 2020-2021. 

Art. 6. – L’évaluation en contrôle en cours de formation de l’épreuve obligatoire d’éducation physique et 
sportive est ainsi définie : 

1o Si la totalité des situations d’évaluation a pu être réalisée conformément au référentiel de certification, il est 
établi une proposition de note à partir de l’ensemble des évaluations réalisées ; 

2o En cas d’impossibilité de proposer l’une des trois activités physiques sportives et artistiques prévues dans la 
définition de l’épreuve pour l’une des trois situations d’évaluation, l’évaluation peut être réalisée sur les deux 
activités suivies par le candidat et réduite à deux situations d’évaluation ; 

3o Si une seule situation d’évaluation a pu être réalisée, alors qu’au moins deux situations d’évaluation sont 
prévues par la définition de l’épreuve, la moyenne entre la note résultant de la seule situation d’évaluation et la 
moyenne annuelle du candidat à l’enseignement d’éducation physique et sportive est proposée comme note au titre 
de l’épreuve obligatoire d’EPS ; 

4o Si aucune situation d’évaluation n’a pu être réalisée, une note résultant des acquisitions du candidat tout au 
long de la formation pourra être proposée. Celle-ci prend en compte la moyenne annuelle obtenue par le candidat à 
l’enseignement d’éducation physique et sportive. 

Art. 7. – L’attestation de langues vivantes prévue par l’arrêté du 3 novembre 2020 susvisé n’est pas délivrée au 
titre de la session 2021 du baccalauréat général et du baccalauréat technologique. 

Art. 8. – Les dispositions du présent arrêté s’appliquent en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à 
Wallis-et-Futuna. 

Art. 9. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 février 2021. 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

JEAN-MICHEL BLANQUER 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU  
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